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	LYON OLYMPIQUE ÉCHECS

Vainqueur de la Coupe d’Europe 1993 – 94

Champion de France 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95

Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99

2010/2011 : en relation avec 200 établissements du département du Rhône (Lycées, collèges, écoles élémentaires et maternelles)

                                                                                 Lyon le samedi 27 novembre 2010


Convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire

du Lyon Olympique Échecs le mardi 14 décembre 2010 à 19h

(Accueil et pointage des pouvoirs à partir de 18h – Début de l’assemblée à 19h).

Chers adhérentes et adhérents,

Vous êtes conviés à assister à l'Assemblée Générale Ordinaire de Lyon Olympique Échecs qui se tiendra dans les locaux du club au 3, rue de l'Angile 69005 Lyon, le mardi 14 décembre 2010 à 19h. 

L'ordre du jour est le suivant :

Accueil et pointage des pouvoirs à partir de 18h : début de l'assemblée 19h.

1) Validation du compte rendu de la dernière assemblée générale du 27 mai 2010. Cette validation sera suivie d'un vote.

2) Bilan financier 2009 :

- Lecture du rapport financier du Trésorier.

- Lecture du rapport du Commissaire aux Comptes. 

- Vote de l’approbation des comptes 2009 par les membres de l'assemblée générale.

3) Présentation partielle (1er janvier 2010 au 30 novembre 2010) des dépenses et recettes de l'exercice 2010

Préconisation du Comité Directeur du Lyon Olympique Echecs. 

4) Budget prévisionnel exercice 2011 (Environ 285 000 €).

- Préconisation du Comité Directeur du Lyon Olympique Echecs. 

- Le budget prévisionnel 2011 sera suivi d’un vote. 

5) Facilité de caisse autorisée par l’Assemblée. 

Du 1er janvier 2011 au 30 décembre 2011 vote de l'Assemblée Générale pour un découvert à la banque d'un maximum de 20 000 €. 

6) Questions diverses.

7) Pot de l'amitié.

Cette assemblée générale fait suite à celle du jeudi 27 mai 2010 où nous avions voté le bilan moral de l'année 2009, le bilan financier 2009 avec l'approbation des comptes (1er janvier 2009 au 31 janvier 2009) ainsi que le budget prévisionnel 2010 et les perspectives d'avenir pour 2010 et 2011. 

Nous avions aussi procédé à un vote complémentaire car conformément à l’article de la loi « C. com. art. L. 612-4 ; art. D. 612-5 »,  les associations réunies en assemblée générale ordinaire et recevant des subventions publiques ont l’obligation de nommer au moins un Commissaire aux Comptes lorsque le montant des subventions publiques annuelles est supérieur à 153 000 € 

En 2009 et pour la première fois dans l'Histoire du club nous étions dans ce cas avec un total de 178 290 € d'argent public.

Vous avez à ce moment là procédé à ce vote et désigné  :

	Commissaire aux comptes titulaire


	Commissaire aux comptes suppléant

	FIDAUDIT

6, rue Gorge de Loup

CS 90 412

69 338 Lyon Cedex 09
	SAREX

67, boulevard du Point du Jour

06 700 Saint Laurent du Var


1ère surprise :

Néanmoins nous ne connaissons pas le dispositif légal suivant : nous n'avions pas le droit de vous faire voter les comptes du bilan financier 2009 (ou en tout cas cela ne servait à rien) puisqu'ils n'avaient pas été vérifiées par notre nouveau Commissaire aux Comptes, le Cabinet Fidaudit, représenté par M. Benoît SAVA !

Donc courant juillet 2010, lui et son équipe ont procédé aux vérifications légales tout en nous indiquant qu'il faudra donc refaire une assemblée générale ordinaire avant la fin de l'année 2010 pour entériner ces comptes 2009 tout en soulignant qu'il faut normalement faire cette assemblée générale dans les 6 mois à la clôture des comptes. Bien nous avons donc 6 mois de retard ! 

2ème surprise ; le Commissaire aux Comptes nous informe qu'il manque finalement, et avec le recul, depuis plusieurs années, :

- le compte-rendu du Comité Directeur pour l'arrêté des comptes (nous ne le faisions pas vraiment sous la forme préconisé par les textes ;

- un rapport de gestion qui décrit l'activité de l'association sur chaque exercice ainsi que les perspectives... (nous ne le faisions pas vraiment sous la forme prévue par les textes) ; 

- le fichier des immobilisations avec les dotations (voir notre expert comptable, le Cabinet Pin associés) ; 

- l'annexe des comptes annuels 2009 (voir notre expert comptable, le Cabinet Pin associés)  ; 

- les renseignements sur la provision pour congés payés et la taxe sur les salaires qui peut changer le résultat d'un bilan (voir notre expert comptable, le Cabinet Pin associés) ; 

- le rapprochement entre la comptabilité, la DADS et le montant retenu pour le calcul de la formation professionnelle continue, qui permet de vérifier le paiement des divers salaires et qui est un bon outil de contrôle (voir notre expert comptable, le Cabinet Pin associés)  ; 

 

3ème surprise, une erreur d'écriture dans les produits constatés d'avance qui change radicalement le résultat de l'exercice 2009 :

Le Commissaire aux Comptes confirme le solde de trésorerie au 31 décembre 2009 qui s'élève à +27 362,42 €, nous annonce des petites modifications ou améliorations à apporter ici ou là mais nous informe d'une erreur importante : nous avons eu en décembre 2009 une subvention de la Direction Régionale et Départementale de la Cohésion Sociale dont 1/3 servait aux financements des salaires du 4ème trimestre 2009 (1er octobre au 31 décembre 2009) et les autres 2/3 (1er janvier au 31 mai 2010) aux financements des salaires des 1er et 2ème trimestres 2010 (donc des produits constatés d'avance). Et horreur nous avons inversé l'écriture comptable entre le 4ème et les 1er et 2ème  trimestre (un trimestre de cette subvention de salaire représente environ 22 000 €). 

Ainsi tout à coup le résultat de l'exercice 2009 ne se retrouve pas avec un excédent de 1 771,99 € mais plutôt un déficit aux alentours de 20 000 € puisque ces produits d'avance allaient être irrémédiablement « dévorés » par les salaires entre le 1er janvier et le 31 mai 2010 (essentiellement pour des vacations dans les collèges du Rhône et pour plus de la moitié pour nos employés en CDD).  

Quelle est la conséquence pour nous, pour vous, pour le club ? 

Si nous avions eu connaissance de cette erreur d'écriture dès janvier 2010 nous aurions pu prendre des mesures et opérer des changements financiers et stratégiques un peu plus radicaux... (à moins 20 000 € vous êtes normalement en pleine possession de vos moyens et plus qu'attentif !) L'ayant appris en juillet 2010, 7 mois de l'exercice s'étaient déjà écoulés, mais nous commencions à sentir fortement les problèmes de trésorerie durant cette période estivale. En effet, les -20 000 € apparaissaient à présent dans la trésorerie du club, les salaires ayant été intégralement payés fin juillet.

Suite à cette alerte de notre Commissaire aux Comptes, en juillet et août, nous avons analysé en profondeur les comptes et cela durant plus de 2 semaines ; assez inquiet car le budget 2010 était basé, à peu de chose prêt, sur le budget 2009 et comme le budget 2009 nous avait entraîné sur le terrain glissant d'un déficit... Qu'allait nous réserver 2010 ? A l’heure où nous écrivions ces lignes nous n’avions pas terminé le travail du bilan 2010 (il reste un peu plus d’un mois d’exercice). Mais il faut se rendre à l’évidence : nous avons encore glissé. Déjà parce que nous avons reçu de nouvelles charges locatives de la ville de Lyon (eau, électricité, chauffage)  pour 2010 situées entre 7 600 € et 8 000 €) et que en 2010 et pour la 1ère fois aucun match de Nationale 1 Seniors, de Nationale 1 féminins et Nationale 1 jeunes ne sont déroulés à Lyon : «  On ne peut rien faire contre les Mathématiques !

Le déficit d’environ 20 000 € de 2009 est dû principalement aux baisses de subventions et de nouvelles charges de nos équipes (hôtels, déplacements, restaurants) :

Ainsi vous trouverez dans ce courrier le résultat de nos analyses dans un document intitulé : « Analyse des Comptes 2009, Pré analyse des comptes 2010 - Mesures prises en 2010 - Mesures qui seront prises en 2011. 

Nous vous demanderons de valider ces mesures à l'aide d'un vote. Si vous avez d'autres mesures raisonnables (augmentation des recettes, baisse des dépenses) nous serons évidemment à votre écoute. Elles nous permettront de prendre les mesures adéquates, mesures restrictives que nous avons déjà commencé en septembre 2010.  

Ainsi vous l’aurez compris, pour aborder au mieux la saison 2010/2011, pour relever tous nos défis, votre présence et vos commentaires sont vivement souhaités, voire indispensables !

Au plaisir de vous revoir à l'occasion de cette Assemblée Générale, nous vous prions d'agréer, chers adhérentes et adhérents, nos salutations échiquéennes.

Patrick AMAR 



Christophe LEROY

Président




Délégué Général, administrateur

Pièces jointes :

- Compte rendu de la précédente Assemblée Générale (27 mai 2010).

- Ordre du jour de l'Assemblée du 14 décembre 2010 et pouvoir.

- Compte de résultat 2009, bilan 2009.
- Documents intitulés «  Analyse des Comptes 2009 - Pré Analyse des Comptes 2010 - Mesures prises en 2010 - Mesures qui seront prises en 2011 ».

- Balance provisoire exercice 2010 partielle.

- Budget prévisionnel 2011.

- Liste des membres du Comité Directeur.

- Liste des salariés directes et indirectes du Lyon Olympique Echecs. 

- Document d’appel aux dons pour les adhérents.

- Affiches des divers tournois à avenir.
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